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Pays: SENEGAL 

NOM DU PROJET:  PROJET D’AMÉLIORATION DE LA CONNECTIVITÉ DES ZONES 

AGRICOLES (PCZA) DU NORD ET DU CENTRE  

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET 

1. Le Gouvernement de la République du Sénégal a reçu un financement de l’Association 

internationale de développement (IDA), dans le cadre du Projet d’amélioration de la 

connectivité dans les zones agricoles du Nord et du Centre (PCZA) et a l’intention 

d’utiliser une partie du montant du crédit pour effectuer les paiements au titre du contrat 

« Recrutement d'un (e) consultant(e) individuel (le) pour réaliser une étude de genre et 

d'inclusion sociale dans le cadre du Projet d'Amélioration de la Connectivité des Zones 

Agricoles du Nord et du Centre (PCZA)». 

2. Dans le Project Appraisal Document (PAD), il est prévu de faire une étude genre. Cette 

étude vise à contribuer et à combler les écarts entre les sexes en matière d'emploi, tant 

dans le secteur de la construction que dans celui de l'agriculture. Étant donné les écarts 

existants entre les sexes dans le secteur de la construction, au cours de la première année 

de mise en œuvre, une étude de base sur les obstacles au recrutement et à la rétention des 

femmes pour participer à des travaux de génie civil sera réalisée pour alimenter un plan 

d'action en faveur de l'égalité des sexes visant à impliquer les femmes dans la 
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réhabilitation et l'entretien des routes et leur participation dans les chaînes de valeur 

agricoles.  

3. L’Agence des Travaux et de Gestion des Routes du Sénégal (AGEROUTE) Sénégal invite 

les consultants individuels admissibles à présenter leur candidature en vue de fournir les 

services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur 

leur capacité et expérience et des curricula vitae actualisés, datés et signés, leurs diplômes 

et tout autre justificatif de l’expérience indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les 

prestations.  

 Les exigences en termes de profil sont les suivantes : 

• Avoir un Bac + 4 en droit, sociologie, anthropologie, développement et/ou spécialisation 

dans les questions liées à l'autonomisation des femmes et à l'égalité des genres et à 

l'inclusion sociale ; 

• Avoir dix (10) ans d'expérience dans la conception et la conduite de missions de collecte 

de données quantitatives et qualitatives en milieu rural ; 

• Avoir mené au moins trois (03) études similaires au cours des 10 dernières années ; 

• Justifier d’une expérience avérée en matière d’études sur le genre et l'inclusion sociale 

et/ou l'autonomisation des femmes ;  

• Avoir une expérience avec des projets de la Banque mondiale ;  

• Avoir une bonne connaissance des enjeux liés à la violence basée sur le genre . 

Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les 

qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des services.  

 NB : Les références attestées sont obligatoires.  

4. Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions de la Section III, paragraphes 

3.14, 3.16 et 3.17 du « Règlement de passation des marchés pour les Emprunteurs 

sollicitant le Financement de Projet d’Investissement (FPI) (juillet 2016, révisée en 

Novembre 2017, Aout 2018 et Novembre 2020) « Règlements de Passation des 

marchés »), relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts 

sont applicables.  

Un consultant sera sélectionné selon la méthode de Sélection fondée sur la qualification du 

Consultant Individuel (SFQ). Les critères d’éligibilité et la procédure de sélection seront 

conformes aux « Règlements de passation des marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 

Financement de Projet d’Investissement (FPI) ((juillet 2016, révisée en Novembre 2017, Aout 

2018 et Novembre 2020) « Règlements de Passation des marchés » ; 

5. Les Consultants intéressés et remplissant les conditions requises, peuvent obtenir des 

informations supplémentaires du lundi au vendredi  à l’adresse: Secrétariat de la Cellule 

de Passation des Marchés de l'AGEROUTE Sénégal, Rue F angle rue David DIOP- Fann 

Résidence   

Tel (221) 33 869 07 51 Email : mlaye@ageroute.sn ; rndour@ageroute.sn; 

mmbaye@ageroute.sn 

Les heures de bureaux sont de 8 heures à 17 heures GMT. 
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Les manifestations d'intérêt, écrites en langue française, sont reçues sous plis fermés à l'adresse ci-

dessus (en personne, par courrier, ou par e-mail) au plus tard le 23 janvier 2024 à 11h 30 précises 

(GMT). 

L’enveloppe présentant la Candidature devra porter expressément la mention : 

« Recrutement d'un (e) consultant(e) individuel (le) pour réaliser une étude de genre et d'inclusion 

sociale dans le cadre du Projet d'Amélioration de la Connectivité des Zones Agricoles du Nord et 

du Centre (PCZA)»   

Le Directeur Général 

Ibrahima NDIAYE 

 


